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EXTRAIT DU REGISTREDESDELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Le dix-sept avril deux mille vingt-trois, quinze heures, le Conseil
Municipal, légalement convoqué le 11 avril 2023, s'est réuni à la Mairie,
sous la présidence de Monsieur Ghislain TIRMARCHE, maire.

Etaient présents: M TIRMARCHE Ghislain, Mme CAPRON Marie, M
DELPLANQUENicolas, M DAUSSYEric, M HEROUARTMichel, Mme DUBOS
Astrid, Mme LEFEVREJoelle, M TURQUIN Alex, Mme WOJTYSIAKHéléna,
Mme VOLANT Aline, M. DAZYBernard

Etaient absents:
M. DREANOFrédérique avec pouvoir à M HEROUARTMichel,
M. DELOHEN,Mme BOULINGUEZ, M. JOZEFOWICZ

M. DAZYBernard a été élu secrétaire de séance.

Monsieur Ghislain TIRMARCHE,maire, explique au conseil municipal que les
bauxde hutte de l'année 2022-2023 s'établissent comme suit:

Pied de hutte central: 1607.06 {:
Piedde hutte est: 1344.77 {:
Piedde hutte ouest: 1 {:
Pied de hutte du petit marais: 650.87 {:

Monsieur le Maire propose de reconduire lesbaux pour une durée d'une année.

Après délibération, le conseil municipal (0 voix contre, 0 abstention et 12 voix
pour) se prononce en faveur du renouvellement des baux et du montant des
loyers.

Fait et délibéré le 17 avril 2023.
Pour extrait conforme, le maire, GhislainTIRMARCHE
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